
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 31 (1923)

Heft: 10

Artikel: Les derniers instants des mourants

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682655

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682655
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA CROTX-ROUGE SUTSSE 113

etrc öoartdcs do la chambrc des ma-
lades.

11 no suft'it pas cepciulant d'eloigner
los mouchos des objets souilltis; nous pou-
vons les enipecher do peniitrer dans nos
maisons en protegcant nos portes et nos
fenetres a l'aide de chassis mobiles tcndus
do toile ni^tallkpie. Lo lait doit toujours
etrc contenu dans dos recipients converts,
mis an gardo-mangcr on dans la glaciere,
si possible; la table doit etre ddbarrassde

do suite apres oliaque repas. Pour
enipecher les mouchos d'atteindro bebe, on

pent abriter son borcoau sous un mousti-

quairc.

En dernier lieu, lo Conferencier oxhibe

la petite raquette tuo-mouches, et conseille

aux onfants l'emploi do cet instrument

pour faire la ckasse il nos terribles enne-

mis; il pout aussi lour donner quelques
conscils pratiques pour les stinmler il en

construire de semblablcs; et la conference

se termine sur le ori de bataille rtjpetd
en cluour par les enfants: Guerre aux
Mouches!

(IVrx la Sanh', n° Ü, 1922.)

«Be—=

Les derniers instants des mourants

line foule de personnes songent avec
terreur aux derniers instants dc lour
existence terrestre; ils vivent dans la crainte
des souffrancos qui pröcöderont inimedia-
tcment lcur mort. ?sous nc faisons pas
allusion ici il la pour dc l'au delft, a la

crainte do ce qui sera quand nous aurons
rendu lo dernier soupir, il la terreur de

l'inconnu non, nous voudrions simple-
ment prouver que rieti no nous autorise
il pretendre que les derniers instants de

1'agonic soient terribles il passer.

Le professeur Ilufeland declare que les

douleurs qu'on pretend atroces au moment
de la separation du corps et de l'fime ne

sont nullcmcnt prouvdes. II ne faut pas
donner uno faussc interpretation aux rales,

aux convulsions, aux crampes musculaires

qu'on observe chez nombre dc mourants.
(Jes manifestations qui semblcnt traduire
la crainte on la doulenr ne sont terri-
fiantes (pie pour ccux qui assistent il

l'agonio; le mourant lui-moine n'en a point
conscience. Ilufeland £crivait ccla au

commencement du siftcle dernier, mais les

ni&lccins modernes souscrivent on ploin
ii ces declarations; ils s'en rapportent aux

dircs dc ceux qui, voues il une mort cor-

taine, on out dchappe au supremo moment.

Les rescapes, qu'ils aient subi une asphyxic

presque totale, soit par submersion soit

par des gaz toxiqucs, ne varicnt pas dans

lours appreciations: tons discnt <]tio
pendant les instants qui out prdcedd lour

perte dc connaissanco, ils nc ressentaiont

aucunc doulcur physique.

Les uns parlent d'un bruit de cascade

dans les orcillcs, les autrcs d'une lourdeur
extraordinaire dans les pieds, d'autres

encore d<5crivcnt un poids sur le ccrvcau,
aucun nc mentionne uno douleur id un
malaise physiipie grave.

Un joune gareon fit une chute du haut
d'une paroi de roehers. Cominc on le

questionnait plus tard sur scs sensations

pendant la chute, il repondit: «Je ne son-
tais absolument rien, pas plus pendant la

chute qu'au moment oü je suis arrive sur
le sol.» Un touriste tonibd dans un precipice

deerivit les instants oft il avait etc

dans le vide par ces mots: «J'avais la

sensation ddlieieuse de flotter doucemont.
Cc n'ost ipi'au iiiomont oft moil corps a

heurtö les roehers que j'ai perdu connais-
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sanee, mais sans ressentir line douleur

quelconque. Ma derniere pensee fut que
je no m'etais jamais represents que la mort
pftt etre si douce.»

Pendant la grande guerre, il a pu etre
constate que bien souvent des liommes

niortellement blessSs n'avaient pas ressenti

autre chose qu'une ldghre pression.
Enfin tant d'hommes cSlhbres ont manifests

par leurs dernihres paroles que lour
fin arrivait sans souffrances!

«Si j'avais la force do tenir unc plume,
dScIarait quelques instants avant sa mort
le mSdeein anglais Will. Hunter, je la sai-

sirais pour faire savoir aux homines com-
bien il est facile et agreable de mourir!»
Le compositeur A über, dont l'agonie dura
deux jours entiers et qui devait etre main-
tenu par quatre personnes pendant ses

acchs de fievre, parlait continuellement de

ses compositions sans jamais donner aucun

signe de douleur. «Plus fort, plus fort!
Halte! Attendez un instant. Arretez done

la pendule!» furent les dernihres paroles

qu'on lui entendit prononcer.
Schiller s'occupait dans la phantaisie

febrile de ses derniers moments exclusive-
ment de ses livres; Goethe rendit le dernier

soupir tranquillement assis dans son
fauteuil. « Dommage, c'est trop tard 1» nuir-
mura Beethoven, alors que — mourant —
on lui apportait deux bonteilles de vieux
vin. «Et maintenant, je veux dorinir»
furent les derniers mots de Lord Byron
et d'Alfrcd de Musset.

Les Anciens savent mieux que nous

que la mort n'avait point de tcrreurs,
aussi l'appelaient-ils la scour du sonnneil.
C'est cette meme id£e qui guidait sans
doute Dioghne mourant, interroge sur son

etat, (jui r^pondit: «L'un des frhres va
embrasser l'autre.»

Les devoirs de la garde-malade
Code public, il y a une quinzaine d'anneos, par la premiere ecole systeme Florence Nightingale

aux Etats-Unis

Akt. I.
Les devoirs de In nurse enrers le medeein.

Section 1. — Hue nurse doit exdeuter

avec exactitude les ordres donnas par le

medeein qui soigne son malade.

Section 2. — Elle ne doit jamais dis-
cuter on critiquer le medeein avec le

malade on les amis du malade. Elle ne

devrait jamais manifester sa preference

pour les soins d'autres mtklccins.

Section — Une nurse doit toujours
avoir, pour le medeein, les egards et le

respect qu'exige sa position plus dlevde

an point de vue professionnel.

Akt. II.
Les devoirs des nurses enrers le mahnte.

Section 1. — A moins de raisons absolu-

ment pdremptoires, une nurse ne doit
jamais refuser de se rendre ft I'appcl d'un
malade. Elle ne devrait jamais permettre
ft ses preferences personnelles ou son

propre plaisir de se placer entre eile et ce
devoir. C'est pour elle autant que pour
le medecin une obligation stricte de sc

rendre ft tout appel.

Section 2. — Elle doit etre profonde-
ment consciente des graves responsabilites
de ses fonctions et, en aucun cas, elle

ne devrait se rendre coupable de Idgercte

ou de negligence dans l'accomplissement
de toutes ses obligations, qu'elle doit s'cf-
forcer de remplir avec le maximum de

eapaeite, d'attention et d'exactitude.

Section !>. — Tout malade con fie aux
soins d'une nurse doit etre l'objet de ses
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